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Sébastien KERBART

De: Sébastien KERBART
Envoyé: jeudi 8 novembre 2018 15:40
À: 'PREF22 icpe-indust'
Cc: LABRO Jerome PREF22; ud22.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr
Objet: RE: PLUMIEUX - Parc éolien à La noé et Péhart - Transmission Absence d'avis MRAE

Bonjour, 
 
La société PLUMIEUX ENERGIES prend acte de l’absence d’avis rendu par la MRAe sur son projet de parc éolien.  
 
En l’absence d’observations formulées, la société n’a pas à formuler une réponse tel que prévu par l’article L122-1 
du code de l’environnement.  
 
Le Préfet des Côtes-d’Armor ainsi que le public pourront toutefois apprécier l’évaluation environnementale du 
projet au regard de l’étude d’impact jointe au dossier de demande d’autorisation. 
 
Cordialement, 
 
 
Sébastien KERBART 
Chef de projets 

 
Téléphone         02 28 03 90 02 
Mobile              06 27 92 15 59 
 
Immeuble Les Dorides 
1 rue Eugène Varlin 
44100 NANTES 
 
www.valorem-energie.com 
 

    
 
 

VALOREM est certifiée ISO 9001:2015, ISO 14001:2015 et OHSAS 18001:2007 pour les activités suivantes : prospection, études, 
développement, achats, financement, construction, vente et exploitation de projets et de centrales de production d’énergies renouvelables  

 
 

De : PREF22 icpe-indust <pref-icpe-indust@cotes-darmor.gouv.fr>  
Envoyé : jeudi 13 septembre 2018 09:23 
À : Sébastien KERBART <Sebastien.KERBART@valorem-energie.com> 
Cc : LABRO Jerome PREF22 <jerome.labro@cotes-darmor.gouv.fr>; ud22.dreal-bretagne@developpement-
durable.gouv.fr 
Objet : PLUMIEUX - Parc éolien à La noé et Péhart - Transmission Absence d'avis MRAE 
 
Monsieur, 
 
Je vous transmets l'information relative à l'absence d'observations émises par la mission régionale d'autorité 
environnementale sur votre projet de création d'un parc éolien aux lieux-dits La Noé et Péhart à Plumieux. 
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Conformément à l'article L122-1 du code de l'environnement, celle-ci peut faire l'objet d'une réponse en retour qui 
sera intégrée au dossier soumis à enquête publique. 
 
Cordialement 
 
A.DI ZAZZO 
--  

 

Pour une administration exemplaire, préservons l'environnement.  
N'imprimons que si nécessaire.  


